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Observatoire du Genre de l’ARE
Election 2008 : Vice-Présidence de l’OGARE
L’Observatoire du Genre de l’Assemblée des Régions d’Europe (OGARE) a décidé, lors de sa réunion du 28 avril 2008 à Bruxelles, de créer, au côté de la fonction de « Président(e) » de l’OGARE, celle de « Vice Président(e) ».
L’OGARE adopte ainsi le modèle des Commissions de travail de l’ARE, car il accueille lors de ses réunions un nombre sensiblement équivalent d’élu(e)s et des fonctionnaires régionaux.

1. Rôle de la Vice Présidence :

Le ou la Vice Président(e) de l’OGARE assiste le ou la Président(e) lors des réunions de travail et conférences. Il ou elle peut également se substituer à la Présidence en cas d’empêchement de cette dernière par exemple, et représenter l’OGARE dans les instances de l’ARE (Bureau ou Présidence) ou encore à l’extérieur (Union européenne, Conseil de l’Europe,…).

2. Candidats :
Les candidats à la Vice Présidence de l’OGARE doivent être des élu(e)s au niveau régional.

3. Durée du mandat :

La durée du mandat est de deux ans, renouvelable. Par contre, ce mandat n’est pas limité à deux fois deux ans, comme c’est le cas pour les Commissions de l’ARE. Cette différence est imputable au fait que le statut de « Commission » ou de « Comité Permanent » n’a pas été consenti pour l’OGARE par l’Assemblée générale de l’ARE, et que donc il semble juste de garder une certaine souplesse dans l’organisation de celui-ci, sur le modèle des groupes de travail de l’ARE.

4. Procédure :

La fiche de candidature peut être téléchargée sur le site l’ARE (http://www.a-e-r.org/fr/themes-majeurs/equal-opportunities.html). Les candidatures sont à renvoyer au Secrétariat de l’Observatoire du Genre avant le 10 septembre 2008, soit par télécopieur au +32 2 421 83 69, soit par courrier électronique (s.cools@aer.eu).

L’élection du ou de la Vice Président(e) aura lieu le 19 septembre 2008, lors de la VIIIe Conférence des Régions d’Europe sur l’Egalité des Chances entre Femmes et Hommes et de la Session plénière de la Commission Affaires sociales et Santé publique (2), ces 18 et 19 septembre 2008 à Valence (Espagne).
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